
EXPOSITION
 

Le XXe siècle a construit plus 
que tous les autres réunis, ce 
qui induit que les acteurs de 
l’aménagement urbain sont très 
régulièrement mis en présence 
de constructions du XXe siècle. 

Des XXe siècles pourrait-on 
dire, puisque ce siècle a changé 
de style toutes les deux 
décennies. D’où la tache 
complexe des décideurs qui ont 
à déterminer l’avenir d’une 
construction. 

Quels critères utiliser ?  La 
valeur du foncier libéré par une 
démolition ? L’adaptabilité de 
la construction existante au 
programme susceptible de 
l’investir ? La notoriété de son 
concepteur, de son ingénieur, 
de son constructeur ? Sa place 
dans l’histoire d’une typologie. 
Dans celle de la construction ? 
Sa valeur d’illustration d’une 
pensée ? 
Il est donc inévitable que des 
réponses différentes soient 
observées.

Cette exposition présente une sélection de vingt-quatre interventions 
effectuées au XXIe siècle sur des édifices construits au cours du XXe 
siècle. 
Grands ou petits, connus ou anonymes, urbains ou ruraux, signés par 
d’illustres architectes ou par de simples praticiens locaux, tous sont 
porteurs d’une dimension particulière de la pensée et de la création 
du siècle dernier.
Les exemples sont extraits de l’Observatoire www.archi20-21.fr, site 
créé par l’Union régionale des CAUE Auvergne - Rhône-Alpes, en 
partenariat avec l’École nationale supérieure d’architecture de Saint-
Etienne et avec le soutien de la Région et de la DRAC Auvergne - 
Rhône-Alpes. 

Descriptif technique : 
L’exposition est composée de 50 panneaux souples et plastifiés, 
de dimension 42 x 60 cm pouvant être :
soit suspendus (pinces à dessins fournies)
soit présentés sur 50 supports/pupitres en bois.

Cette exposition nécessite une surface de 70 m2 ou 30 m de linéaire.
Les 50 panneaux sont conditionnés dans un carton à dessin.
Les supports en bois représentent une masse d’environ 400 Kg.

•!Le CAUE met gratuitement à disposition les 50 panneaux.(convention 
de prêt)
•!Le CAUE peut organiser le transport (aller et retour), le montage et 
démontage de l’exposition sur pupitres, pour une somme forfaitaire de 
500,00 euros. (convention)
•!Le CAUE peut organiser, en accompagnement de l’exposition, une 
intervention pédagogique faite par un architecte (thématique et 
modalité à définir dans une convention spécifique).


